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Réserve de recrutement (à titre contractuel)  

Ouvriers qualifié Ferronnier – Soudeur – Serrurier (D2) 

1. Activités : 

 
- Réalisation d’interventions pour mettre en œuvre les travaux sollicités par les Services 
Techniques pour les bâtiments communaux. (Travaux en atelier et sur chantier). 
- Réalisation et réparation de clôtures souples et rigides, portails, garde-corps, rampes, escaliers, 
portillons, portes, grilles, décoration...  
- Façonnage et assemblage de pièce nécessaire au travail : cintrage, pliage, programmation, pose 
de divers éléments en acier, travail sur machines, soudure au chalumeau, meulage, soudure 
électrique + oxyacéthylénique, finition et traitement des pièces,….  
- Travaux de serrurerie et de reproduction de clés, pose de quincaillerie,…  
- Transport, montage et démontage d’équipements pour l’organisation de manifestations 
(Doudou).  
- Entretien et nettoyage des machines. La description des taches n’est pas exhaustive et pourra être 

adaptée selon les besoins du service.  

La description des taches n’est pas exhaustive et pourra être adaptée selon les besoins du service. 

2. Positionnement de l’emploi : 

 Sous la responsabilité des responsables du service des bâtiments 

3. Compétences requises pour l’entrée en fonction : 

 Posséder une qualification. Le critère de qualification est lié à la possession 
obligatoire d’un diplôme au moins égal à celui qui est décerné à la fin des études 
Enseignement Technique Secondaire Inférieur ou Cours Techniques secondaire 
Inférieur ou à l’issue d’une quatrième année de l’enseignement secondaire (2ème 
degré – CESDO) en relation avec la fonction. 

OU 

 Posséder un Titre de compétences de base délivré par le Consortium de validation de 
compétences et correspondant au niveau du diplôme du 2ème degré et en lien avec 
l’emploi considéré.  

OU 

 Posséder un Titre de formation certifié et délivré par un organisme agréé par le 
Gouvernement Wallon (Certificat d’apprentissage IFAPME dans le domaine de la 
ferronnerie/soudure/serrurerie)  

 

 Etre titulaire du permis B 

4. Conditions :  

 Contrat APE, temps plein CDD 6 mois (CDI ensuite) 

 Salaire (mensuel de base) pour un temps plein : Brut : 1952.13€. Pécule et 
allocations règlementaires non comprises, avec la possibilité de valoriser l'ancienneté 
acquise dans le secteur privé (6 années maximum) et dans le secteur public (prise en 
compte de toutes les années). 

 Chèques repas 5 € par jour presté (retenue 1,25€) 
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Intéressé ?  

Envoyer le dossier complet de candidature à l’attention du Collège Communal de la Ville de 

Mons, Hôtel de Ville, Grand'Place, 22 à 7000 Mons, en mentionnant impérativement la 

référence :  

« recrut-2021-27 – Ferronnier/soudeur/serrurier ».  

 

Soit par Envoi RECOMMANDE déposé à la poste au plus tard le 16/04/2021 sous peine de 

nullité (le cachet de la poste faisant foi). 

Soit par mail envoyé au plus tard le 16/04/2021 uniquement à l’adresse 

recrutement@ville.mons.be en indiquant dans le titre du mail et dans la lettre de motivation, 

la référence « recrut-2021-27 – Ferronnier/soudeur/serrurier».  

 

Le dossier de candidature devra impérativement contenir les documents suivants : 

- CV + lettre de motivation  

-  Copie du diplôme de l’enseignement secondaire inférieur (si diplôme étranger, fournir 

équivalence Fédération Wallonie/Bruxelles) ou Titre de compétences ou Certificat 

d’apprentissage IFAPME (domaine Ferronnier/soudeur/serrurier).  

 

Un extrait de casier judiciaire récent (moins de 3 mois) devra être fourni à l’engagement 

LES DOSSIERS NON COMPLETS NE SERONT PAS TRAITES. 

Personne de contact : Madame Cécile Content – Service GRH – (recrutement@ville.mons.be, 

tel : 065/405822). 
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